
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
3 

24
9 

13
9

A
1

TEPZZ¥ 49_¥9A_T
(11) EP 3 249 139 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
29.11.2017 Bulletin 2017/48

(21) Numéro de dépôt: 17172147.5

(22) Date de dépôt: 22.05.2017

(51) Int Cl.:
E04H 17/16 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME
Etats de validation désignés: 
MA MD

(30) Priorité: 24.05.2016 FR 1654612

(71) Demandeur: SARL Clotures et Portails de France
59128 Flers en Escrebieux (FR)

(72) Inventeur: DUPUIS, David
59242 Genech (FR)

(74) Mandataire: Matkowska, Franck
Matkowska & Associés 
9, rue Jacques Prévert
59650 Villeneuve d’Ascq (FR)

(54) ENSEMBLE D’HABILLAGE POUR CLÔTURE TREILLIS

(57) L’ensemble d’habillage pour clôture treillis, et
notamment d’occultation, comporte au moins une lame
d’habillage et un système de fixation pour la fixation de
la lame d’habillage sur la clôture treillis. La lame d’ha-
billage (2A) comporte à une extrémité un orifice traver-
sant (21) Le système de fixation comporte une pièce de
liaison (3A) qui permet la fixation de plusieurs lames d’ha-
billage et qui comprend pour chaque lame d’habillage au
moins un élément de liaison (31) adapté pour être passé
à travers l’orifice traversant (21) de la lame d’habillage.
Le système de fixation comprend en outre des moyens
(4A ; 4B) d’assemblage de la pièce de liaison (3A) avec
une clôture treillis (1A ; 1B).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne le domaine de
l’habillage de clôtures treillis rigides ou souples, en par-
ticulier pour occulter ou briser au moins partiellement la
vue à travers une clôture treillis.

Art antérieur

[0002] Une clôture treillis est d’une manière générale
constituée d’un entrecroisement à mailles ajourées de
montants et traverses, notamment de fils ou barreaux.
Plus particulièrement, il existe différents types de clôtu-
res treillis se présentant sous la forme de panneaux ri-
gides constitués par un assemblage mécano-soudé de
fils ou barreaux métalliques. Il existe également des clô-
tures treillis souples de type grillage souple enroulable.
[0003] Quel que soit leur type, les clôtures treillis com-
portent des mailles ajourées, et de ce fait présentent l’in-
convénient de ne pas masquer la vue à travers la clôture.
Pour cette raison, on a développé jusqu’à ce jour diffé-
rentes solutions techniques pour habiller et notamment
pour occulter des clôtures treillis.
[0004] Une solution technique connue d’habillage de
clôtures treillis, et plus particulièrement d’occultation de
clôtures treillis, consiste à fixer des lames d’occultation
individuelles sur la clôture. Ce type de solution est décrit
par exemple dans la demande de brevet français FR
2945064, qui divulgue une lame d’occultation avec butée
de retenue en partie supérieure, apte à coopérer avec
un barreau vertical de la clôture treillis, ainsi que la mise
en oeuvre d’une lisse de finition. Cette solution technique
divulguée dans la demande de brevet FR 2945064 ne
permet pas une fixation fiable des lames. De surcroît la
réalisation d’une butée d’une seule pièce dans la lame
impose de mettre en oeuvre une lame ayant une rigidité
et une épaisseur suffisante pour que la butée soit suffi-
samment robuste.
[0005] Une autre solution technique d’habillage de clô-
tures treillis, et plus particulièrement d’occultation de clô-
tures treillis, est décrite dans le brevet américain US 4
725 044. Dans cette solution d’habillage pour clôtures,
chaque lame d’habillage comporte à son extrémité infé-
rieure un orifice traversant et on met en oeuvre un sys-
tème de fixation, constitué de plusieurs clips de fixation,
chaque clip de fixation permettant de fixer individuelle-
ment une lame d’habillage au moyen de son orifice tra-
versant. Cette solution de fixation individuelle de chaque
lame est longue et fastidieuse à mettre en oeuvre, et de
surcroît n’est pas très fiable.

Objectif de l’invention

[0006] L’invention a pour objectif de proposer une nou-
velle solution technique d’habillage, et notamment d’oc-
cultation, d’une clôture treillis au moyen de lames indivi-

duelles, qui permet une fixation rapide, robuste et fiable
des lames sur la clôture treillis et qui peut être mise en
oeuvre avec tout type de lame.
[0007] Cette nouvelle solution technique d’habillage
peut être mise en oeuvre notamment avec des lames
rigides ou souples, avec des lames pleines ou creuses,
avec des lames épaisses ou fines, et avec tout type de
lame indépendamment du matériau constitutif de la lame.
[0008] Un autre objectif de l’invention est de proposer
une nouvelle solution technique d’habillage, et notam-
ment d’occultation, d’une clôture treillis au moyen de la-
mes individuelles, qui peut être mise en oeuvre avec une
grande variété de clôtures treillis rigides, semi-rigides ou
souples.

Résumé de l’invention

[0009] L’invention a ainsi pour premier objet un ensem-
ble d’habillage tel que défini dans la revendication 1.
[0010] Par les termes « clôture treillis », on désigne
dans le présent texte toute structure de clôture rigide,
semi-rigide ou souple, comportant un treillis à mailles
ajourées. Les termes « clôture treillis » couvrent notam-
ment une structure en forme de treillis à mailles ajourées
formée par un entrecroisement de traverses horizontales
et de montants verticaux, sous la forme par exemple de
fils ou barreaux horizontaux et de fils ou barreaux verti-
caux. Les termes « clôture treillis » couvrent notamment,
mais pas exclusivement des clôtures treillis se présen-
tant sous la forme de panneaux rigides constitués par un
assemblage mécano-soudé de fils ou barreaux métalli-
ques, ainsi que des clôtures treillis souples de type grilla-
ge souple enroulable.
[0011] Plus particulièrement, et de manière optionnel-
le, l’ensemble de l’invention peut comporter les caracté-
ristiques facultatives suivantes prises isolément ou en
combinaison l’une avec l’autre :

- la pièce de liaison a une forme allongée et de pré-
férence a la forme d’une barrette.

- un élément de liaison est adapté par rapport à l’orifice
traversant de lame d’habillage, de telle sorte que la-
dite lame ne peut pas coulisser librement par rapport
à cet élément de liaison, et de préférence est immo-
bilisée, une fois que cet élément de liaison est passé
à travers l’orifice traversant de la lame d’habillage.

- un élément de liaison est adapté pour être passé à
travers l’orifice traversant de la lame d’habillage,
avec un auto-serrage de l’élément de liaison dans
l’orifice traversant.

- la pièce de liaison comporte une embase, et le ou
les éléments de liaison sont en saillie par rapport à
l’une des faces de l’embase ou sont aptes à être
adaptés sur l’embase en étant en saillie par rapport
à l’une des faces de l’embase.

- l’embase et le ou les éléments de liaison constituent
une pièce de liaison monobloc.

- le ou les éléments de liaison sont distincts de l’em-
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base et sont aptes à être fixés sur l’embase.
- Les moyens d’assemblage comportent une lisse de

finition adaptable, et plus particulièrement emboîta-
ble, sur une clôture treillis.

- la lisse de finition permet l’assemblage du système
de fixation avec une clôture treillis.

- la lisse de finition permet de bloquer en position la
pièce de liaison perpendiculairement à la clôture
treillis.

- la lisse de finition comporte une butée apte à coo-
pérer avec un ou plusieurs éléments de liaison pour
son blocage vertical vers le haut sur une clôture
treillis.

- la lisse de finition comporte au moins une butée apte
à coopérer avec une clôture treillis pour son blocage
vertical vers le haut sur la clôture treillis.

- la lisse de finition comprend un profilé en forme de U.
- chaque lame d’habillage comporte un orifice traver-

sant dans la région de son extrémité supérieure.

[0012] L’invention a pour autre objet une clôture treillis
et un ensemble d’habillage susvisé.
[0013] Plus particulièrement, et de manière optionnel-
le, ladite clôture treillis et ledit ensemble d’habillage peu-
vent comporter les caractéristiques facultatives suivan-
tes prises isolément ou en combinaison l’une avec
l’autre :

- la clôture treillis comporte au moins une traverse ho-
rizontale supérieure ; la pièce de liaison est adaptée
pour être posée sur ladite traverse horizontale su-
périeure en étant bloqué verticalement vers le bas
par ladite traverse horizontale supérieure, et avec le
ou les éléments de liaison de la pièce de liaison
orientés sensiblement horizontalement.

- ledit ensemble d’habillage comporte une lisse de fi-
nition adaptable, et plus particulièrement emboîta-
ble, sur la clôture treillis, ladite lisse de finition, une
fois adaptée sur la clôture treillis permettant l’assem-
blage de la pièce de liaison avec la clôture treillis, et
de préférence permettant de bloquer en position la
pièce de liaison perpendiculairement à la clôture
treillis.

- chaque lame d’habillage est solidarisée à la clôture
treillis au moyen d’un élément de liaison passé dans
l’orifice traversant de la lame.

- la clôture treillis est un panneau plis ou un panneau
double fils.

[0014] L’invention a pour autre objet une utilisation
d’un ensemble d’habillage susvisé pour habiller, et no-
tamment pour occulter au moins partiellement une clô-
ture treillis.

Brève description des dessins

[0015] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la

description détaillée ci-après de plusieurs variantes de
réalisation conformes à l’invention, laquelle description
détaillée est donnée à titre d’exemple non limitatif et non
exhaustif de l’invention et en référence aux dessins an-
nexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue d’ensemble montrant un
exemple de panneau de clôture treillis, de type pan-
neau plis, occulté partiellement au moyen de lames
d’occultation conformément à l’invention ;

- la figure 2 est un agrandissement montrant, en vue
éclatée, le panneau de clôture treillis de la figure 1,
trois lames d’occultation, une pièce de liaison et une
lisse de finition d’un ensemble d’habillage conforme
à une première variante de réalisation l’invention ;

- la figure 3 est un agrandissement montrant le pan-
neau de clôture treillis assemblé avec les lames d’oc-
cultation, la pièce de liaison et la lisse de finition de
la figure 2 ;

- la figure 4 est une vue partielle de côté du panneau
de clôture treillis et de l’ensemble d’habillage de la
figure 3 ;

- la figure 5 est une vue en coupe transversale de la
lisse de finition des figures 1 à 4 ;

- La figure 6 est un agrandissement montrant, en vue
éclatée, un panneau de clôture treillis double fils,
trois lames d’occultation, une pièce de liaison et une
lisse de finition d’un ensemble d’habillage conforme
à une deuxième variante l’invention ;

- la figure 7 est un agrandissement montrant le pan-
neau de clôture treillis double fils assemblé avec les
lames d’occultation, la pièce de liaison et la lisse de
finition de la figure 6 ;

- la figure 8 est une vue partielle de côté du panneau
de clôture treillis double fils et de l’ensemble d’ha-
billage de la figure 7.

Description détaillée

[0016] On a représenté sur la figure 1 une première
variante particulière de réalisation de l’invention, sous la
forme d’un panneau de clôture treillis 1A, sur lequel sont
adaptées des lames d’habillage 2A individuelles et plus
particulièrement dans cette variante des lames d’occul-
tation.
[0017] Dans cette variante particulière de la figure 1,
ce panneau de clôture 1A est constitué par un assem-
blage mécano-soudé rigide de traverses horizontales 10,
10’, sous la forme de barreaux métalliques (encore ap-
pelés « fils »), et de montants verticaux 11, sous la forme
de barreaux métalliques (encore appelés « fils ») verti-
caux. Plus particulièrement dans cet exemple particulier
de réalisation, chaque montant vertical 11 comporte deux
plis en V 11 a, 11 b respectivement en haut et en bas.
Ce type de panneau de clôture treillis rigide 1A est encore
communément désigné « panneau plis ». Un panneau
plis peut également comporter plus de deux plis en V.
[0018] Plus particulièrement, les deux barreaux hori-
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zontaux 10’ sont positionnés respectivement dans le fond
des deux plis en V 11a et 11b, et sont sensiblement ali-
gnés dans un même plan vertical P1 (figure 4) ; les autres
barreaux horizontaux 10 sont sensiblement alignés dans
un même plan vertical P2 (figure 4) qui est décalé par
rapport au plan P1.
[0019] En référence à la figure 2, chaque lame d’oc-
cultation 2A est une lame rigide ou semi-rigide par exem-
ple en matière plastique type PVC ou en matériau com-
posite.
[0020] Dans cette variante de la figure 2, les lames 2A
sont de forme rectangulaire, l"invention n’étant toutefois
pas limitée à cette forme particulière. En outre dans le
cadre de l’invention, le matériau constitutif de la lame 2A
est sans importance, et la lame 2A peut également être
une lame plus fine et souple. Dans le cadre de l’invention,
la lame 2A n’est pas nécessairement une lame d’occul-
tation opaque, mais peut notamment être une lame trans-
lucide ou transparente.
[0021] Chaque lame 2A comporte un orifice traversant
21 (figure 2) à l’une de ses extrémités 20, et plus parti-
culièrement à son extrémité supérieure. Dans l’exemple
particulier de figure 2, la section transversale de cet ori-
fice 21 est sensiblement circulaire. L’invention n’est tou-
tefois pas limitée à cette section transversale particulière,
ladite section transversale de l’orifice traversant 21 pou-
vant avoir une géométrie quelconque, et par exemple
une géométrie polygonale ou oblongue.
[0022] Les lames d’occultation 2A sont fixées en partie
supérieure, au panneau de clôture 1A, au moyen d’une
pièce de liaison 3A rectiligne comportant une pluralité
d’ergots de liaison 31 en saillie sur une 30a des faces de
la pièce de liaison 3A.
[0023] Dans la variante de la figure 2, chaque pièce
de liaison 3A comporte trois ergots de liaison 31 permet-
tant la fixation de trois lames 2A adjacentes. Le nombre
d’ergots 31 par pièce de liaison 3A est sans importance
pour l’invention, une pièce de liaison 3A pouvant com-
porter un ou deux ergots 31 ou pouvant être plus longue
et comporter plus de trois ergots 31.
[0024] La pièce de liaison 3A est par exemple, mais
pas nécessairement, une pièce monobloc, et notamment
une pièce injectée en plastique, comportant une embase
rectiligne 30, sous la forme par exemple d’un profilé plein,
et des ergots 31 en saillie et venus de même matière que
ladite embase 30.
[0025] L’invention n’est pas limitée à une pièce de
liaison monobloc. Dans le cadre de l’invention, la pièce
de liaison peut également être constituée par un assem-
blage rigide de plusieurs parties.
[0026] De préférence la pièce de liaison 3A, et notam-
ment l’embase 30, a une forme allongée, et plus particu-
lièrement a la forme d’une barrette.
[0027] La géométrie en section transversale de la piè-
ce de liaison 3A, et notamment de l’embase 30, sont sans
importance pour l’invention. La section transversale de
la pièce de liaison 3A, et notamment de l’embase 30,
peut par exemple être polygonale, et notamment qua-

drangulaire, ou circulaire.
[0028] Plus généralement chaque ergot de liaison 31
peut être remplacé par tout type d’élément de liaison di-
mensionné pour être passé dans l’orifice traversant 21
d’une lame 2A. Cet élément de liaison 31 peut être une
pièce rapportée, qui est distincte de l’embase 30 et qui
est apte à être adaptée sur l’embase 30 en étant en saillie
par rapport à la face 30a de l’embase 30, ou dans une
autre variante, peut être un élément de liaison 31 mis en
oeuvre seul, sans mise en oeuvre d’une embase 30.
[0029] En référence aux figures 1 à 5, chaque lame 2A
est enfilée dans le panneau de clôture 1A de telle sorte
que :

- chaque lame 2A est positionnée entre les barreaux
métalliques horizontaux 10 définissant le plan verti-
cal P2 et les deux barreaux métalliques 10’ horizon-
taux (plan vertical P1) situés au niveau du fond des
plis en V supérieur 11 a et inférieur 11 b du panneau ;

- chaque lame 2A est positionnée entre deux barreaux
verticaux 11.

[0030] En référence aux figures 3 et 4, la pièce de
liaison 3A est posée sur le barreau horizontal supérieur
10 du panneau de clôture, et chaque ergot de liaison 31
est orienté sensiblement horizontalement et est passé à
travers l’orifice traversant 21 d’une lame d’occultation 2A.
Chaque lame 2A est ainsi assemblée avec le panneau
de clôture 1A en étant bloquée verticalement par rapport
au panneau de clôture 1A.
[0031] De préférence, la section transversale de cha-
que élément de liaison 31 est choisie en sorte d’obtenir
un auto-serrage de l’élément de liaison 31 dans l’orifice
traversant 21, le passage de l’élément de liaison 31 dans
l’orifice traversant 21 se faisant en force. Dans une autre
variante, ce serrage de l’élément de liaison 31 dans l’ori-
fice traversant 21 peut être obtenu au moyen d’un élé-
ment de liaison déformable élastiquement. Il en résulte
avantageusement qu’une fois un élément de liaison 31
passé à travers l’orifice traversant 21 d’une lame, 2A,
ladite lame 2A ne peut pas coulisser librement horizon-
talement par rapport à cet élément de liaison 31.
[0032] Dans une autre variante de réalisation, pour
empêcher qu’une lame 2A coulisse librement par rapport
à un élément de liaison 31 passé à travers l’orifice tra-
versant 21 de lame 2A, il est possible de prévoir des
moyens de blocage additionnels adaptables sur l’élé-
ment de liaison 31 pour permettre un blocage en trans-
lation de lame 2A par rapport à l’élément de liaison 31.
[0033] Une fois les lames 2A enfilées sur le panneau
de clôture 1A et retenues verticalement en partie supé-
rieure au moyen d’une pièce de liaison 3A, on emboîte
une lisse de finition 4A sur la partie supérieure du pan-
neau de clôture 1A et sur la pièce de liaison 3A.
[0034] Dans cette variante particulière de réalisation,
cette lisse de finition 4A remplit deux fonctions:

- elle permet l’assemblage de la pièce de liaison 3A
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avec le panneau de clôture treillis 1A, et plus parti-
culièrement dans cette variante permet de bloquer
en position la pièce de liaison perpendiculairement
(axe Z) à la clôture treillis 1A.

- elle permet de conférer une meilleure esthétique à
l’ensemble.

[0035] Plus particulièrement, dans la variante particu-
lière de réalisation des figures 1 à 5, mais de manière
non limitative de l’invention, la lisse 4A est un profilé, par
exemple en plastique, qui présente une section transver-
sale en forme de U avec (figure 5) une base 40 et deux
branches latérales 41, 42 transversales par rapport à la
base 40 et en regard l’une de l’autre. Sur la face intérieure
41a de l’une 41 des branches du U, la lisse 4A comporte
une première nervure longitudinale en saillie 41 b à fonc-
tion de butée, et sur la face intérieure 42a de l’autre bran-
che 42 du U, la lisse 4A comporte une nervure longitu-
dinale en saillie 42b à fonction de butée.
[0036] Lorsque la lisse 4A est emboîtée sur le panneau
de clôture 1A et sur la pièce de liaison 3A

- la première nervure longitudinale en saillie 41 b est
positionnée en butée contre la partie inférieure des
ergots de maintien 31 de la pièce de liaison 3A (Fi-
gure 4), lesquels ergots de liaison 31 forment ainsi
une butée retenant verticalement vers le haut la lisse
4A ;

- La deuxième nervure longitudinale en saillie 42b est
positionnée en butée contre la partie inférieure du
barreau horizontal supérieur 10, lequel barreau ho-
rizontal supérieur 10 forme ainsi une butée bloquant
verticalement vers le haut la lisse 4A ;

- La pièce de liaison 3A est bloquée horizontalement
en position entre d’une part les parties supérieures
des barreaux verticaux 11, et d’autre part la lisse 4A,
et plus particulièrement dans cette variante, la face
intérieure 42a de la lisse 4A.

[0037] De préférence, mais non nécessairement, les
deux branches 41 et 42 de la lisse 4A sont légèrement
déformables élastiquement par rapport à la base 40, de
telle sorte que lors de l’emboîtement vertical de la lisse
sur le panneau de clôture 1a et sur la pièce de liaison
3A, les deux branches 41 et 42 de la lisse 4A s’écartent
suffisamment l’une de l’autre pour permettre l’emboîte-
ment vertical de la lisse 4A, et reprennent élastiquement
leur position de repos de la figure 4 lorsque la nervure
41 b et la nervure 42b sont positionnées au-dessous res-
pectivement des ergots de liaison 31 et du barreau ho-
rizontal supérieur 10. On obtient ainsi un verrouillage
élastique de la lisse 4A sur le panneau de clôture 1A et
sur la pièce de liaison 3A.
[0038] On a représenté sur les figures 6 à 8 une autre
variante de réalisation de l’invention, dans laquelle le
panneau de clôture treillis 1 B est un panneau dit « double
fils » qui est constitué par un assemblage mécano-soudé
rigide de traverses horizontales 10, sous la forme de bar-

reaux métalliques rectilignes, et de montants verticaux
11’, sous la forme de barreaux métalliques verticaux rec-
tilignes. Dans ce type particulier de panneau de clôture
treillis 1 B, les barreaux 10 sont agencés en étant soudés
par paire en vis-à-vis l’un de l’autre de part et d’autre des
barreaux verticaux 11’.
[0039] Dans cette variante de réalisation, chaque lame
d’habillage 2A est glissée entre deux barreaux verticaux
11’ et dans l’espace ménagé entre les paires de barreaux
horizontaux 10. Chaque lame 2A est ainsi maintenue ho-
rizontalement (plan Z,X) par les barreaux verticaux 11’
et les barreaux horizontaux 10’.
[0040] Dans cette variante de réalisation, le position-
nement et la fonction de la pièce de liaison 3A sont iden-
tiques à la variante précédemment décrite des figures 1
à 5.
[0041] Dans cette variante de réalisation, la lisse de
finition 4B se différencie de la lisse de finition 4A précé-
demment décrite principalement par la mise en oeuvre:

- d’une aile interne 41 d à fonction de butée remplis-
sant la même fonction que la nervure 41 b de la lisse
4A ;

- d’une aile interne 42c à fonction de butée remplis-
sant la même fonction que la nervure 42b de la lisse
4A et venant en butée contre la partie inférieure de
l’un des deux barreaux horizontaux supérieurs 10
( barreau de droite sur la figure 7) ;

- d’une aile interne 41 c supplémentaire à fonction de
butée, qui vient de manière symétrique en butée con-
tre la partie inférieure de l’autre barreau horizontal
supérieur 10 (barreau de gauche sur la figure 7) ;

- d’ailes internes supplémentaires 42d, 42e qui sont
en contact avec la pièce de liaison 3A et qui permet-
tent de la maintenir appliquer horizontalement contre
la partie supérieure des tiges verticales 11.

[0042] L’invention n’est pas limitée aux deux exemples
de clôtures treillis rigides 1A et 1 B précédemment dé-
crites, mais peut également s’appliquer à d’autres types
de clôtures treillis, et notamment de clôtures treillis semi-
rigides ou souples.

Revendications

1. Ensemble d’habillage pour clôture treillis, compor-
tant plusieurs lames d’habillage et un système de
fixation pour la fixation des lames d’habillage sur la
clôture treillis, chaque lame d’habillage (2A) com-
portant à une extrémité au moins un orifice traver-
sant et le système de fixation permettant la fixation
de chaque lame d’habillage au moyen de son orifice
traversant, caractérisé en ce que le système de
fixation comprend une pièce de liaison (3A) qui per-
met la fixation de plusieurs lames d’habillage et qui
comprend pour chaque lame d’habillage au moins
un élément de liaison (31) adapté pour être passé à
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travers l’orifice traversant (21) de la lame d’habillage,
et le système de fixation comprend en outre des
moyens (4A ; 4B) d’assemblage de la pièce de
liaison (3A) avec une clôture treillis (1A ; 1B).

2. Ensemble selon la revendication 1, dans lequel un
élément de liaison (31) est adapté par rapport à l’ori-
fice traversant (31) de lame d’habillage (2A), de telle
sorte que ladite lame (2A) ne peut pas coulisser li-
brement par rapport à cet élément de liaison (31),
une fois que cet élément de liaison (31) est passé à
travers l’orifice traversant (21) de la lame d’habillage
(2A).

3. Ensemble selon la revendication 2, dans lequel un
élément de liaison (31) est adapté pour être passé
à travers l’orifice traversant (21) de la lame d’habilla-
ge, avec un auto-serrage de l’élément de liaison (31)
dans l’orifice traversant (21).

4. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, dans lequel la pièce de liaison (3A) com-
porte une embase (30), et le ou les éléments de
liaison (31) sont en saillie par rapport à l’une (30a)
des faces de l’embase (30) ou sont aptes à être
adaptés sur l’embase (30) en étant en saillie par rap-
port à l’une (30a) des faces de l’embase (30).

5. Ensemble selon la revendication 4, dans lequel l’em-
base (30) et le ou les éléments de liaison (31) cons-
tituent une pièce de liaison (3A) monobloc.

6. Ensemble selon la revendication 4, dans lequel le
ou les éléments de liaison (31) sont distincts de l’em-
base (30) et sont aptes à être fixés sur l’embase (30).

7. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel les moyens d’assem-
blage comportent une lisse de finition (4A ; 4B) adap-
table, et plus particulièrement emboîtable, sur une
clôture treillis (1A ; 1 B) et permettant l’assemblage
de la pièce de liaison (3A) avec une clôture treillis
(1A ; 1 B).

8. Ensemble selon la revendication 7, dans lequel la
lisse de finition (4A ; 4B) permet de bloquer en po-
sition la pièce de liaison (3A) perpendiculairement à
la clôture treillis (1A).

9. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 7 ou 8, dans lequel la lisse de finition (4A ; 4B)
comporte une butée (41b ; 41d) apte à coopérer
avec un ou plusieurs éléments de liaison (31) pour
son blocage vertical vers le haut sur une clôture
treillis (1A ; 1 B).

10. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 7 à 9, dans lequel la lisse de finition (4A ; 4B)

comporte au moins une butée (42b ; 42c) apte à coo-
pérer avec une clôture treillis (1A ; 1 B) pour son
blocage vertical vers le haut sur la clôture treillis (1A ;
1 B).

11. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 7 à 10, dans lequel la lisse de finition (4A ; 4B)
comprend un profilé en forme de U.

12. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes dans lequel chaque lame d’ha-
billage (2A) comporte un orifice traversant (21) dans
la région de son extrémité supérieure.

13. Clôture treillis (1A; 1B) et ensemble d’habillage visé
à l’une quelconque des revendications précédentes.

14. Clôture treillis (1A; 1B) et ensemble d’habillage selon
la revendication 13, dans lesquels la clôture treillis
(1A ; 1 B) comporte au moins une traverse horizon-
tale supérieure (10), dans lesquels la pièce de liaison
(3A) est adaptée pour être posée sur ladite traverse
horizontale supérieure (10) en étant bloqué vertica-
lement vers le bas par ladite traverse horizontale su-
périeure (10), et avec le ou les éléments de liaison
(31) de la pièce de liaison orientés sensiblement ho-
rizontalement.

15. Clôture treillis (1A; 1B) et ensemble d’habillage selon
l’une quelconque des revendications 13 ou 14, dans
lesquels les moyens d’assemblage de l’ensemble
d’habillage comportant une lisse de finition (4A ; 4B)
adaptable, et plus particulièrement emboîtable, sur
la clôture treillis (1A ; 1 B), ladite lisse de finition (4A ;
4B), une fois adaptée sur la clôture treillis (1A ; 1 B)
permettant l’assemblage de la pièce de liaison (3A)
avec la clôture treillis (1A ; 1 B), et de préférence
permettant de bloquer en position la pièce de liaison
(3A) perpendiculairement à la clôture treillis (1A).

16. Clôture treillis (1A; 1B) et ensemble d’habillage selon
l’une quelconque des revendications 13 à 15, dans
lesquels chaque lame d’habillage (2A) est solidari-
sée à la clôture treillis (1A ; 1 B) au moyen d’un élé-
ment de liaison (31) passé dans l’orifice traversant
(21) de la lame (2A).

17. Clôture treillis (1A) et ensemble d’habillage selon
l’une quelconque des revendications 13 à 16, dans
lesquels la clôture treillis est un panneau plis (1A)
ou un panneau double fils (1B).

18. Utilisation d’un ensemble d’habillage visé à l’une
quelconque des revendications 1 à 12 pour habiller,
et notamment pour occulter au moins partiellement,
une clôture treillis (1A ; 1 B).
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